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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 97/SPCG  portant virement de crédit d’article à article au 
budget annexe du port (exercice 1967).
n° 97/SPCG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

24 novembre 1967

Numéro JO

n° 13 du 10/12/1967
Date  du numéro

10 décembre 1967

T E X T E  I N T É G R A L

Gant autorisés au budset annexe du port « Dénences extraordinaires», exercice 1967, les virements de crédits d’article à 

article suivants : Dépenses extraordinaires ——

Chapitre 2 De l’

article 2

Construction d’un poste de police. 600.000 De larticle 5: Construction de trois garages légers à la brigade de police portu-

aire……………… 750.000 TOTAL… 1.350.000 A lJarticle 14 (nouveau) : Aménasement hall d’accueil………………1.350.000
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